
Un manager peut-il refuser le remboursement de frais
professionnels au Luxembourg ?

Réponse courte

Un manager peut refuser le remboursement de frais professionnels au Luxembourg si les dépenses ne sont pas

engagées dans l'intérêt direct et exclusif de l'employeur, si les justificatifs sont absents, incomplets ou non conformes,

si les plafonds ou procédures internes ne sont pas respectés, ou si les dépenses sont manifestement excessives,

injustifiées ou contraires à la politique interne.

Le refus doit être motivé par écrit, documenté, et respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés placés

dans une situation comparable. Un refus non motivé ou discriminatoire expose l'employeur à des sanctions et à des

contestations devant le tribunal du travail. Il est recommandé de formaliser une politique claire de remboursement et

de former les managers à son application pour garantir une gestion équitable et transparente des demandes.

Définition

Le remboursement des frais professionnels correspond à la prise en charge par l'employeur des dépenses

engagées par le salarié dans l'intérêt exclusif de l'entreprise. Ces frais incluent, par exemple, les frais de

déplacement, de repas, d'hébergement ou d'achat de matériel, à condition qu'ils soient nécessaires à l'exécution

des missions confiées.

Les frais professionnels doivent être justifiés par des pièces probantes, telles que factures, tickets ou notes de

frais. Ils ne doivent pas constituer un avantage en nature, mais répondre à une nécessité professionnelle.

Le remboursement vise à garantir que le salarié n'assume pas de charges résultant de l'exercice normal de ses

fonctions, conformément au principe d'égalité de traitement et à l'obligation de loyauté de l'employeur.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais professionnels n'est pas automatique et suppose que plusieurs conditions soient réunies

:
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Condition Description

Intérêt professionnel Dépenses engagées dans l'intérêt direct et exclusif de l'employeur

Justificatifs Documents probants, datés et conformes aux exigences légales et internes

Politique interne Respect du règlement intérieur, accords collectifs ou notes de service

Plafonds Montants raisonnables ne dépassant pas les limites fixées

Motif de refus
Lien professionnel non établi, justificatif manquant, dépassement de plafond, dépense

excessive

Égalité de

traitement
Respect entre salariés placés dans une situation comparable

Modalités pratiques

La procédure de traitement des demandes et des refus de remboursement suit les étapes suivantes :

Étape Responsable Action

Soumission Salarié Demande avec justificatifs dans les délais fixés

Vérification Manager Contrôle de conformité avec la législation et les règles internes

Motivation du refus Manager
Écrit précisant le motif (dépense non professionnelle, justificatif manquant,

dépassement, etc.)

Traçabilité Employeur Conservation de la décision et de sa motivation

Contestation interne Salarié Recours auprès du service RH

Contestation

judiciaire
Salarié Saisine du tribunal du travail en dernier recours

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser une politique claire et accessible de remboursement des frais professionnels,

précisant :

Les types de dépenses remboursables et non remboursables.

Les plafonds applicables et les procédures de validation.

Les délais de soumission et de remboursement.

Les modalités de contestation en cas de refus.
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Les managers doivent être formés à l'application de ces règles pour assurer une gestion équitable et transparente.

Tout refus doit être motivé, documenté et communiqué dans un délai raisonnable.

En cas de doute sur la nature professionnelle d'une dépense, il est conseillé de solliciter l'avis du service RH ou de

la direction. Un refus injustifié ou non motivé peut constituer une modification unilatérale du contrat de travail ou

un manquement de l'employeur à ses obligations, susceptible d'engager sa responsabilité civile.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et avantages en nature

Art. L.251-1 du Code du travail Principe de non-discrimination et égalité de traitement

Art. L.261-1 du Code du travail Protection de la vie privée et encadrement humain

Loi du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu et traitement fiscal des frais professionnels

Contrat de travail / politique interne Précisions sur les modalités de remboursement

Un refus de remboursement non motivé ou discriminatoire peut exposer l'employeur à des sanctions, à des demandes de dommages

et intérêts, et à une remise en cause de la relation de travail devant le tribunal du travail. Il est essentiel d'assurer la traçabilité et

l'équité dans le traitement des demandes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

